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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-53287

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 25-53287

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-49911

Section 2 - Identification de l'acheteur

IMFPANom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
PRIAM PHILIPPECorrespondant :  , Directeur Général

Avenue Salvador Allendé, Cité Dillon  Adresse :  ,  B.P. 10277 97200 FORT DE FRANCE
Coordonnées :

 Téléphone : 0596692424
 Courriel : marches@imfpa.mq

 Adresse internet : https://www.imfpa.mq

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info/avis/index.cfm?IDS=3537

Section 3 - Description du marché

Le contrat a pour objet des travaux de déploiement, de modernisation et Objet du marché : 
d'optimisation des systèmes de vidéoprotection

45233292CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE" "Les dates prévues pour la visite Après la mention :  , ajouter : 
obligatoire des différents sites sont les suivantes : le mercredi 14 mai 2025 à 8h30 : IMFPA 
SCHOELCHER (site de l'Hôtel Ecole) puis la visite se poursuivra sur le site IMFPA CHATEAUBOEUF le 
jeudi 15 mai 2025 à 8h30 : IMFPA TRINITE puis IMFPA FRANCOIS le vendredi 16 mai 2025 à 8h30: 
IMFPA DILLON"

12/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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